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DELIBERATION n° 2001-31 APF du 15 février 2001 définissant, à titre transitoire, les modalités d’enregistrement des pharmaciens sur une liste administrative annexée au tableau des pharmaciens inscrits à l’Ordre des pharmaciens.
(JOPF du 22 février 2001, n° 8, p. 460)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée portant règlement de l’assemblée territoriale ;

Vu le décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951 modifié portant codification des textes législatifs concernant la pharmacie ;

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 modifiée étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie ;

Vu la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 modifiée portant réglementation de l’importation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi des substances vénéneuses en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant réglementation des laboratoires d’analyses de biologie médicale en Polynésie française ;

Vu la loi n° 91-6 du 4 janvier 1991 portant homologation des dispositions prévoyant l’application de peines correctionnelles et de sanctions complémentaires, de délibérations de l’assemblée territoriale de la Polynésie française et édictant des dispositions pénales et de procédure pénale applicables en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 portant application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1991 modifiée relative à l’exercice sous forme de société des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

Vu le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la profession de pharmacien d’officine sous la forme de société d’exercice libéral et modifiant le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoire d’analyses de biologie médicale ;

Vu la délibération n° 97-107 APF du 10 juillet 1997 portant code de déontologie des pharmaciens ;

Vu l’ordonnance n° 2000-190 du 2 mars 2000 relative aux chambres de discipline des ordres des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative du code de la santé publique ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique dans sa séance du 24 novembre 2000 ;

Vu l’arrêté n° 5-2001 APF/SG du 30 janvier 2001 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2001 APF/SG du 9 février 2001 portant complément et rectificatif à l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 152 CM du 8 février 2001 soumettant deux projets de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 168-2001 APF/SG du 7 février 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 751 du 13 février 2001 de la commission des affaires sociales ;

Vu le rapport n° 30-2001 du 15 février 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 15 février 2001,

Adopte :

Article 1er.— Dans l’attente de la création de l’Ordre des pharmaciens de la Polynésie française, la délégation locale de l’Ordre des pharmaciens compétente avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000, dénommée ci-après délégation locale, est autorisée à instruire les nouvelles demandes d’inscription à l’Ordre des pharmaciens de la Polynésie française. Ces demandes font l’objet d’un enregistrement sur une liste administrative annexée au tableau des pharmaciens inscrits à l’Ordre des pharmaciens.

Art. 2.— Les demandes sont adressées par les intéressés à la délégation locale accompagnées d’un dossier dont la composition est déterminée par arrêté pris en conseil des ministres. Dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande accompagnée d’un dossier complet, la délégation locale émet un avis sur la demande d’inscription après avoir examiné les titres, qualités et capacité d’agir du demandeur, les garanties de moralité professionnelle, les conditions prévues par la loi et les réglementations en vigueur. Le délai initial de quatre mois est porté à six mois lorsqu’il y a lieu de procéder à une enquête hors de la Polynésie française.

Le ministre de la santé et de la recherche enregistre la nouvelle demande sur avis conforme de la délégation locale, dès sa notification.

En cas de cessation ou de modification d’activité professionnelle, une déclaration est adressée dans les quinze jours à la délégation locale, qui en informe le ministre de la santé et de la recherche. Le ministre de la santé et de la recherche procède à la radiation ou à la modification de l’enregistrement, selon la procédure définie ci-dessus.

L’enregistrement est notifié aux requérants.

Aux effets du présent article, le ministre de la santé et de la recherche constitue et tient à jour la liste administrative. Cette liste administrative est affichée au ministère de la santé et de la recherche et à la délégation locale.

Art. 3.— Les demandes nécessitant une autorisation administrative sont adressées par les intéressés au ministère de la santé et de la recherche.

Art. 4.— Les pharmaciens dont les demandes sont enregistrées sur la liste administrative seront inclus, au même titre que les pharmaciens précédemment inscrits à l’Ordre, au tableau de l’Ordre des pharmaciens de la Polynésie française selon des modalités qui seront déterminées lors de sa création.

Art. 5.— Toute infraction aux dispositions de la présente délibération sont passibles des dispositions pénales prévues aux articles 5 et suivants de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie et aux articles 126 et suivants de la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant réglementation des laboratoires d’analyses de biologie médicale en Polynésie française.

Art. 6.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président de séance,


Eugène BESSERT.
Robert TANSEAU.

Secrétariat Général du Gouvernement


